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La cinquième session du Comité de Pilotage du PDIDAS s'est tenue le vendredi 20 juillet 2018
à la salle de réunion du Ministère de l'Agriculture et de l'Equipement Rural (MAER) sis au
bâtiment A de la sphère ministérielle de Diamniadio, sous la présence effective de Dr Dogo
SECK, Secrétaire Général du MAER, assurant la présidence dudit comité.

La liste détaillée des participants est jointe

- Allocution de Madame la Coordinatrice du PDIDAS

Mme la Coordinatrice, dans son allocution, est revenue sur les résultats obtenus par le projet
notamment à Topération pilote de Ngnith, le DAP, les opérations de régularisation foncière,
irrigation, la gestion des forêts classées et l'accompagnement des communautés. Elle a salué
engagement et la détermination des Communautés, des Maires, des AGEX des Autorités

Administratives et de Téquipe du PDIDAS. Elle a enfin rendu un hommage appuyé aux Maires
avec lesquels le Projet entretient une collaboration féconde.

- Allocution de Monsieur Dogo Seck, SG du MAER et Président du

en annexe.

COPIL

Monsieur le Secrétaire General, après avoir souhaité la bienvenue aux participants au niveau
de la Sphere Ministerielle de Diamniadio, s'est réjoui de la tenue de la deuxième réunion du
Comité de Pilotage pour l'année 2018 qui était une forte recommandation lors de la
session. Il a rappelé le rôle du COPIL et a réitéré ses remerciements
administratives, locales et

première

aux autorités

communautés pour le soutien constant qu'elles ne cessent
techniques du

PDIDAS qui accompagnent le Projet dans la réussite de ses activités.

1. Lecture et approbation du PV de la 4^

Par la suite, le PV du 4^"’® COPIL

me

session du COPIL

a été passé en revue pour amendement et approbation.
Monsieur Babacar Diop, Président de la FONGS a relevé les points suivants sur le PV :

page 4 : Monsieur Mbaye Niang est du CONGAD et non un représentant du Ministère

de I Environnement et du Développement Durable (MEDD).
page 6 : Le financement obtenu est destiné à la Société Civile et non à la FONGS
seulement, sur la même

de PDDIAS ;

page 8 : Il faut noter Babacar Diop Président de la FONGS ;
page 9 : Corriger l'orthographe du nom du Maire de Keur Momar Sarr.

Monsieur Alioune Gueye du CNCR a demandé la
page 5 : Alioune en lieu et place de Aliou.

page apporter des corrections sur le sigle PDIDAS à la place

correction de l'orthographe de son nom à la

A la suite de ses observations. Monsieur le Maire de Keur Momar Sarr,
des Maires a fait son allocution

représentant le collectif

en présentant d'abord ses félicitations au MAER qui a reioint

ses nouveaux locaux. Monsieur le Maire a rappelé tous les espoirs portés au Projet qui pourra
coNectif7“ m"^ de problèmes de pauvreté. Il a aussi rappelé que le Secrétaire Général du
collectif des Maires interviendra en détail sur les documents à approuver



A la suite de ces interventions. Monsieur le Secrétaire Général du MAER a noté les
améliorations du format du PV du 4^"’^ COPIE conformément
ailleurs, formulé les observations suivantes :

aux recommandations. II a, par

- équilibrer le document car le narratif de la I

place au détriment des discussions au cours du COPIE ;

- page 3 : Point 9. Ea visite de terrain était marquée « Non réalisée ». Il faut mettre à
jour en notant que la recommandation a été réalisée et faire évoluer les statistiques ;
pour ce qui est de Mbaye Niang et Sounkarou, revoir les confusions ;

- faire la synthèse point par point tel que fait lors des interventions

tableau de suivi des recommandations ;

cérémonie d^ouverture a pris trop de

pour mieux sortir le

page 7 : pour le recrutement d'un opérateur privé et l'intégration de l'étude sur
I agropole, Dr Dogo Seck demande à l'UCP d'argumenter les options souhaitées et
considéré, à cet effet, que le COPIE à mi-parcours constitue une bonne occasion.

Ee President du COPIE, avant de redonner la parole à Mme la Coordinatrice, a recommandé
au PDIDAS de prendre en charge ces observations, II a aussi proposé d'intégrer les discussions
tenues avec le collectif/des Maires. ' ^

■

Madame la Coordinatrice, à la suite de l'intervention du Président du COPIE,
sur les points suivants :

est intervenue

Suivi des recommandations : il ne s'agit pas des recommandations de la session

du COPIE mais bien de la Ees améliorations seront faites sur le PV de la
session.

Concernant le recrutement de l'opérateur privé pour la régulation foncière, elle a
rappelé que l'UCP n'a pas jugé utile de recourir à un opérateur privé compte tenu du
temps limité qui reste au Projet.

Etude de faisabilité de l'agropole : ceci a été une recommandation de la. , - revue à mi-
parcours de la Banque Mondiale. Cependant, elle n'a pas été discutée lors de la 4^^^
session du COPiL sur suggestion du SG. Le PDiDAS a donc retenu de proposer cette
activité lors de cette 5^'"® session du COPIE.-

Monsieur Amadou Tidiane Ndiaye, Maire de la ®®ftimune de Ronkh a rappelé qu'il est
irnportant que ia synthèse prenne en compte tous les points énumérés par le Secrétaire
Général du MAER.

A la suite de ces discussions, le Comité de Pilotage
session du COPIE.

2. Revue des recommandations de la 4ème session du COPIL

a présenté le tableau de suivi des recommandations de la 4^

a procédé à l'adoption du PV de la 4^"’®

Mme La coordinatrice

du COPIL:
me

session

Dr Dogo Seck a fait une revue des réalisations des
déjà été mise en oeuvre et d'autres

recommandations dont la majeure partie a
en cours.



Par la suita, Monsieur le SG a ouvert les discussions :

• Monsieur Cheikh Oumar Ba de l'IPAR a demandé des précisions et éclaircissements
sur I étude portant sur les dynamiques foncières et le choix de TISRA BAME
cette étude ;

pour mener

• Monsieur Birame Diouf du COIMGAD considère que le Projet gagnerait à améliorer

a aussi magnifié les actions

sa

communication pour lever les incompréhensions. Il
prévues avec la société civile ;

. Monsieur Babacar Diop de la FONGS est revenu sur ('organisation de la société civile
et son fonctionnement dans l'appui apporté à la mise en œuvre du Projet. Il a exhorté
le Projet à accélérer la cadence pour l'atteinte des objectifs avant sa clôture prévue en
décembre 2019 ;

A la suite de ces interventions, Mme la Coordinatrice a apporté les réponses ci-après :

La question sur le foncier sera répondue par le Spécialiste Foncier du PDIDAS ;
Concernant-la société civile, elle a rappele que la prise en charge des activités doit
faire de .manière officielle

I institutionnalisation de la collaboration

se

niveau /du CRAFS. Elle a appelé revoir

avec la société civile qui devra désigner la
structure, répondant officiel du PDIDAS. Elle a terminé son intervention en remerciant
la société civile sur son implication dans les activités du PDIDAS.

au

Monsieur Babacar Diop a souligné que le COPIL a la chance d'avoir en son sein une bonne
partie des membres du CRAFS. Il a rappelé que Monsieur Thierno Cissé est le répondant
légitimé de la société civile dans le cadre de l'appui à la mise en œuvre du PDIDAS.

Monsieur Pape Samba Ndiaye, expert foncier du PDIDAS a clarifié le choix porté sur l'ISRA
BAME en collaboration avec ses partenaires pour mener l'étude sur les dynamiques foncières.

Monsieur Amadou Niang de la DGID a abondé dans le
que l'intérêt de l'étude est de voi

même sens que M. Ndiaye et a relaté
voir comment intégrer l'expérience du PDIDAS dans le droit

positif pour la gestion du foncier rural.

Monsieur Cheikh Oumar BA de l'IPAR a rappelé qu'il n'était pas satisfait de la réponse car la
procedure de choix d'ISRA/BAME n'a pas été élucidée ainsi que l'option d'analyser la
pérennisation à travers une étude.

Mme Diop, Coordinatrice du PDIDAS a rappelé que l'expérience de l'ISRA BAME
du foncier a guidé le choix du PDIDAS. Pour

sur les études

Qui est de la pérennisation des bureaux fonciers
elle a rappelé que cette question n'était pas uniquement portée par l'étude ISRA BAME
Parallèlement, l'UCP est en train d'étudier les coûts de fonctionnement des bureaux fonciers
Actuellement, le PDIDAS prend en charge l'agent foncier mais aussi étudie la possibilité de
maintenir le poste au-delà du Projet en accord avec les maires. Aussi, le PDIDAS
à la DGID, les activités sur.le foncier pour lui permettre de

relation avec les Maires. Elle

a fait porter

poursuivre la mise en oeuvre

„ . '■appelé que la capitalisation autour du bureau foncier

toujours en cours et tous les résultats convergent vers la nécessité de sa pérennisation.

en

est



Monsieur Amadou Tidiane Ndiaye, Maire de Ronkh a rappelé que la préoccupation des
Maires réside dans la pérennisation des bureaux fonciers car le paiement pour les procédures
de régularisation foncière est prévu une seule fois alors que les charges sont permanentes.
Selon lui, il faudrait dès à présent commencer à réfléchir sur la possibilité de trouver des
ressources pour la prise en charge de ce personnel, sans quoi ce travail important s'arrêtera
avec la fin du PDIDAS. Monsieur Ndiaye a demandé de réfléchir sur les taxes foncières.

Monsieur Amadou Niang de la DGID est revenu sur le financement en précisant que l'Etat a
créé un bureau en charge du foncier rural pour accompagner les collectivités locales aussi bien
dans la mise en oeuvre du foncier que dans la recherche des financements. Il a informé que la
patente a été réformée de sorte

d'implantation des sociétés. Seion lui.
à faire bénéficier les collectivités locales des taxes

un montant d'environ 30 milliards qui proviendra de
ses taxes sera partagé avec toutes les collectivités locales. Il a aussi rappelé que chaque
commune devra avoir entre 15 et 20 millions de financement pour la gestion du personnel. Il
a aussi rappelé que les Maires ont d'autres sources de revenu liées à la fiscalité locale. Selon
lui, dans le cadre du PDIDAS, les investisseurs installés paieront des taxes qui viendront
renforcer les caisses de la commune pour une bonqe gestion du foncier rural et une meilleure
responsabilisation des Maires dans leur rôle.

Monsieur Thiaw du CONGAD

clairement la pérennisation des bureaux fonciers. Il
recommandations par rapport aux discussions effectuées.

a recommandé que les TDR de l'étude prennent en charge

a aussi suggéré de bien noter les

En synthèse. Monsieur le Président a fait la situation
4^"’® session du COPIL. Sur les 11

sur le suivi des recommandations de la
recommandations :

6 ont été réalisées, il s'agit des N“ 1, 2, 3, 4, 6 et 8 soit un taux de 55% ;
4 sont en cours de réalisation, il s'agit des N° 5, 7, 9 et 10 soit

1 n'est pas réalisée, il s'agit du N° 3 soit un taux de 9%.
un taux de 36%;

Il a par ailleurs précisé que les discussions^ . ont tourné principalement autour des
recommandations sur l'opérationnalisation des bureaux fonciers

de la société civile. Monsieur Seck
et sur les activités

^ a recommandé à la société civile de désigner
représentant institutionnel et un point focal.

un

Pour ce qui est de l'étude ISRA/BAME, Monsieur le SG a rappelé qu'il /a des aspects
méthodologiques et d'autres lies à la pérennisation des bureaux fonciers. Sur les aspects
méthodologiques, il a reconnu les capacités d'ISRA/BAME à mener une étude d'une telle
ampleur. Il a aussi recommandé au PDIDAS de bien prendre en compte les préoccupations des
Maires et de la société civile pour bien intégrer la pérennisation dans l'étude.

Au terme de son intervention, Dr Dogo Seck, Président du

séance à llhlSmn pour 15 mn pour la pause-café.

La session a été reprise à llh35 minutes et a débuté par une présentation de l'état de mise
en oeuvre des activités du Projet par Mme Awa Ndiaye, Spécialiste en Mesures de Sauvegarde
Environnementale et Sociale (SMSES) du PDIDAS.

Comité de Pilotage a suspendu la



Madame Awa Ndiaye, SMSES dans sa présentation, a insisté sur les difficultés rencontrées

par le PDIDAS dans la mobilisation des fonds et le paiement du personnel nouvellement
recruté. A cet effet, elle a informé le COPIL que le PDIDAS souffre beaucoup des retards de
paiements.

Une deuxième présentation a été faite par Monsieur Malick Diop, Spécialiste en Suivi
Evaluation du Projet qui est revenu sur la restructuration du budget et la proposition de PTBA
2018 revu. Monsieur Diop a bien précisé que d'autres activités

supprimées dans le PTBA 2018 revu par rapport au document envoyé.

Dr Dogo Seck a rappelé qu'il reste 18 mois au Projet alors que le taux de décaissement est de
21%. Il considère que les procédures de passation de marché peuvent être anticipées.
Monsieur Seck a tenu a insisté sur la difficulté liée à la mobilisation des fonds. Il a demandé
au représentant de la DCFE d'apporter des éclaircissements à cet effet.

Il a en outre précisé que le PDIDAS a revu à la baisse le budget sur la base d'une analyse des
possibilités réelles de mise en œuvre de ses activités. A cet effet, il a demandé'd'expliquer la
différence entre Jes données envoyées et celles présentées sur le tableau de budget revu.

Monsieur Alioune Gueye du CNCR est revenu sur l'importance de tenir le COPIL aux dates
retenues. Il a demandé à ce que les documents soient mis en à disposition suffisamment pour
une meilleure exploitation. Il a aussi requis du COPIL de faire

d'avantage de célérité dans la mise à disposition des fonds.

Monsieur Babacar Diop, Président de ia FONGS a posé une question sur les superficies qui
sont de 19 364 ha validés et les superficies à aménagées de 14 000 ha. Mais seul 12 000 ha
sont en cours d'aménagement. Monsieur Diop demande des éclaircissements
a aussi insisté sur la maîtrise de l'eau pour booster les investissements.

Dr. Macoumba Diouf, DHORT a interpelé le PDIDAS sur 3 aspects :

ont été ajoutées ou

courrier à la DCFE pourun

sur ce point. Il

Sur les actions que la DHORT doit faire avec le PDIDAS, il a été annoncé de les reporter
en 2019 dans le cadre du PTBA revu. Monsieur Diouf a marqué son désaccord sur la
suspension de ces activités. Selon lui, il n'y a aucun manquement de la DHORT qui
puisse expliquer une telle option. Par conséquent, il demande s
soient maintenues ;

a ce que ces activités

Pour ce qui est du. bureau foncier. Monsieur Diouf
doivent être mis à i'échelle

demande si le Projet

pense que les bureaux fonciers

car toutes les communes en ont besoin. Monsieur Diouf
ne peut pas étendre cette activité à l'intérieur du Pays ;

Pour ce qui est de la patate douce. Monsieur Diouf a informé que les variétés exposées
qui sont de gros calibres ne sont pas celles recherchées,
douce à petit calibre pour les besoins de l'exportation.

Seion lui, il faut de la patate

Monsieur Birane Diouf du CONGAD

Projet. Selon lui, il faudrait faire
a interpellé le COPIL sur le faible taux d'exécution du

une simulation entre le temps restant et les besoins
investissement du Projet pour une décision éclairée. Pour Monsieur l.

anticiper sur la mise en œuvre des activités en fonction du temps restant.

en

Diouf, le PDIDAS doit



Monsieur Amadou Tidiane Ndiaye, Maire de la commune de Ronkh a insisté sur la nécessité
d'accroître les réalisations du PDIDAS au niveau des Communes. Selon lui, les dispositions
doivent être prises dès à présent pour une prolongation du PDIDAS au-delà de décembre
2019.

Monsieur Dembel Sow, Maire de la Commune de Mbane a déclaré qu'il n'a jamais été
d accord sur la question du bail/sous-bail. Pour lui, les offres foncières fournies au PDIDAS ont
connu des évolutions entre temps et des délibérations ont été faites sur cette assiette. Selon
lui, il /a des problèmes tte délimitation des offres dans commune qu'il va falloir venir régler.sa

Monsieur Sidy Ka, Maire de Syer a orienté son intervention sur les bureaux fonciers Selon
lui, des mesures de pérennisation doivent être prises dès à présent. Pour le personnel, le
Maire a annoncé qu'il n'a pas le budget pour payer l'agent foncier au-delà du PDIDAS. Le Maire
pense que la prolongation du PDIDAS est aussi un autre moyen d'assurer le paiement du
personnel des bureaux fonciers en attendant la mise en oeuvre des mesures de pérennisation.

Monsieur Abdqulaye Ndiaye du Ministère de la Gouvernance Territoriale du

Développement et de l'Aménagement du Territoire a annoncé que le taux d'engagement
i^mportant est un espoir pour avoir un bon taux d'exécution du PTBA 2018. Cependant
Monsieur Ndiaye a évoqué son inquiétude par rapport aux retards liés à la mise à disposition

réviJr t ® '"“ntants
révisés étaient inferieurs a 4 milliards dans les documents envoyés mais a été de plus de 4
milliards dans la présentation. Il demande ainsi des éclaircissements. Monsieur Ndiaye est
m ervenu sur les resutos de l'opération pilote de Ngnith ainsi que les bureaux fonciers. Selon
lui, I operation pilote de Ngnith ainsi que les bureaux fonciers sont les deux exemples à répéter
au niveau des autres communes pour atteindre les résultats du Projet. Il demande aussi que
ceci tasse I objet une recommandation du COPIL.

f

Monsieur Ibrahima Seck du
Désenclavement est

Ministère des Infrastructures Terrestres
. ...

„ „ blocages qui sont d'ordre techniques, administratifs et

financiersJ a rappelé que le rôle du COPIL est de bien orienter le Projet dans l'atteinte de ses
objertifs. Selon lui, le COPIL doit jouer de son influence pour un plaidoyer envers le MEFP
améliorer la mise a disposition des fonds. Selon lui le rôle du SG

régler les problèmes de mise à disposition des fonds du

pour

peut être prépondérant pour
PDIDAS.

Monsieur Dioumorou Ka, Maire de la Commune de Keur Momar Sarr est revenu sur l'espoir
que le Projet a suscite et son implication depuis le début. Monsieur le Maire est revenu sur les
craintes par rapport aux lenteurs du Projet qu'il ne comprend pas. Il souhaiterait connaître les
causes. Il a rappelé que le Projet a des avantages très importants notamment
fonciers. Il a aussi évoqué les retards sur la mise

sur les bureaux

en place des fonds à frais partagés.

Monsieur Arona Sow, Maire de ia Commune de Ndiébène Gandiol

les activités qui sont menées et le
a remercié le PDIDAS sur

caractère inclusif du projet dont le personnel sait bien

comment aborder les discussions avec les populations. Le Maire a rappelé que les

l'frDlDA?r' > importantes dans
le PDIDAS. Il appelle a une reflexion sur la prolongation du Projet.



Monsieur Adama Sarr, Maire de la Commune de Ngnith a remercié le PDIDAS et a magnifié
les réalisations du projet surtout les activités liées au foncier. Selon lui, les délibérations se
faisaient de manière approximative, ce qui aboutissait à des erreurs de calculs sur les
superficies octroyées. L'Etat devait faire plus d'effort sur le secteur horticole. Il recommande
au PDIDAS.de faire en test 20 ha de production de patate douce à chair orange pour une
meilleure vulgarisation de cette variété qui est exportable. Le Maire a rappelé qu'au niveau
de Ngnith, les réalisations du PDIDAS sont bien visibles. Il a informé que la production de
patate douce permet de faire vivre l'élevage avec la valorisation des résidus de récolte. Il
demande à ce que l'Etat donne plus d'importance au Projet. Selon lui, le modèle Bail/Sous-
bail qui a été proposé puis refusé par l'Etat a occasionné un retard de deux ans. Il recommande
la restitution des deux années perdues par le projet au profit des populations

Monsieur Omar Sow, Maire de ia Commune de Diama
ainsi que la tenue du COPIL Monsieur le Maire

a magnifié la coordination du Projet
a rejoint la position du maire de Ngnith et

pense que le Projet devrait être rallongé d'au moins de 4 ans. Pour lui, le PDIDAS a pris une
trajectoire qui fait penser que la réussite est au bout de l'effort. Il a annoncé que les Maires
sont devenus les avocats dü Projet. Il a fini son intervention par formuler des prières pour une
réussite du Projet.

Dr Dogo Seck, Président du Copil a synthétisé les discussions sur les points suivants :

- L'espoir est là malgré les difficultés ;

Pour ce qui est du réaménagement budgétaire, ceci a été magnifié avec une
diminution des activités. Selon lui, il serait possible de maintenir les activités qui
peuvent être faites dans le temps ;

- pour les retards dans la mise à disposition des fonds. Monsieur Seck a demandé
représentant du MEFP de bien élucider les difficultés de paiements et apporter des
solutions sur le règlement des problèmes posés dans les meilleurs délais.

A sa suite, Mme la Coordinatrice du PDIDAS a encore une fois remercié les AGEX et
partenaires du PDIDAS qui sont toujours engagés pour l'atteinte de objectifs. Mme Diop est
revenue sur des éléments des discussions :

le PDIDAS est entré

au

en vigueur en juin 2014 avec seulement la coordinatrice et le

responsable en gestion financière. Elle a rappelé que la Firme de facilitation des
investissements a été recrutée après plus d'un an et demi;

pour ce qui est des lenteurs, Mme Diop a rappelé que la mise à disposition de terres a
pris beaucoup plus de temps que prévu et a retardé la mise en œuvre ;
En ce qui concerne les activités supprimées, Mme Diop a rappelé que lors de la revue
a mi-parcours, il a été recommandé de clôturer les conventions avec la DHORT et UGB.
Cependant, les activités déjà entamées doivent être terminées,

le fait qu'il doit y avoir des rencontres
donner aux conventions.

Mme Diop a insisté sur

entre UGB et DHORT pour retenir la suite à



Monsieur Simon Ndiaye de la DCFE a apporté des éclairages sur les interpellations de la DCFE :

passation de marchés ;- La double revue n'existe plus concernant les procédures de

- Pour les 737 millions du Programme d'accompagnement des communautés, le dossier
est en bonne voie et sera signé d'ici la fin de la semaine ;

- Pour le carburant, il est réglé ;

Pour ce qui est de l'assurance médicale du personnel. Monsieur Ndiaye a informé que
le PDIDAS a inclus deux agents dont les situations ne sont pas encore réglées. Il
demande que le dossier du personnel soit transmis à la DCFE pour règlement.

Pour la synthèse Monsieur le Président du COPIL a axé son intervention sur ce qui suit :

a été adopté sous réserve de la prise en compte desLe PV de la 4^"^® session du COPIL

recommandations;.

Il salue les efforts qui ont été faits dans la mise en œuvre des activités et appelle le
PDIDAS à poursuivre dans cette voie ;
Au Maintien d'une parfaite coiiaboration avec à ia société civiie et au renforcement
des discussions à travers la désignation d'un point focal :

Etude ISRA BAM : affiner la méthodologie avec IPAR, DGID, etc.
efficace du Projet :

pour une exécution

Pérennisation des bureaux fonciers : les échanges doivent être poursuivis en rapport
avec les Maires ; il a été recommandé que le PDIDAS se rapproche des structures des
Maires et de la société civile pour renforcer les réflexions ;

La nécessité de remettre les activités supprimées et qui sont sures d'être exécutées ;
Pour ce qui concerne l'exécution des activités, le Projet se termine le 31 décembre
2019. Monsieur le Président du COPIL a recommandé de produire une demande de
prolongation du Projet pour l'atteinte des objectifs ;

Pour ce qui est de la mobilisation des fonds, il demande à la DCFE de diligenter le
paierrient du salaire du personnel du PDIDAS non encore régularisé ;
Le President du COPIL recommande de faire une note à transmettre à la DCFE
I amélioration de la mobilisation des fonds du PDIDAS ;

pour

introduire les variétés de patate douce à petit calibre pour la promotion des
exportations.

Dr Dogo Seck, Président du Copil a par la suite, demandé l'adoption du PTBA 2018
reserve de l'introduction des activités pouvant être

Le COPIL a, par la suite, adopté le PTBA 2018

La séance a été levée à 13h50mn.

sous la

menées en 2018.

revu.

Fait à Dakar, le 20 Juillet 2018
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